Distribution de prime de bilan

Par nakique, le 22/10/2009 a 22:44

Bonjour,rnrnJe suis en création de SAS. Nous sommes 12 actionnaires, outre notre
rémunération classique di a notre développement personnel nous souhaitons ajouter, avant la
distribution des bénéfices en fin d'année, une prime.rnCes primes représenteraient 50 a 70%
des bénéfices (hors réserves statutaires et |égales); Elles seraient attribuées en pourcentage
du volume d'affaire de chacun.rnL'idée est que les actionnaires les plus actifs soient les mieux
rémunérés.rnrnEst ce légal? rnComment et ou inclure cette close dans les statuts?rnrnMerci!!!
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